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Entrée pour un court séjour
Entrée pour un long séjour
Refus d’entrée et expulsion

Attestation d’accueil
Visa de court séjour
Visa de long séjour
Refus d’entrée en France
Zone d’attente

 Pays concernés par la procédure d’inscription en ligne “Études en France” 
Source : Agence Campus France

 Ambassade ou consulat français à l’étranger 

 Ambassade ou consulat français à l’étranger 

 Inscription dans l’enseignement supérieur français / demande de visa « étudiant » procédure “Études en
France” 

 Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile : articles L422-1 à L422-3 
Article L422-2

Qu’est-ce que le visa de court séjour “étudiant concours” ?
Le visa de court séjour étudiant concours permet de venir en France pour passer un concours ou une épreuve
d’admission dans un établissement d’enseignement supérieur.
Attention
Cette procédure ne concerne pas un étranger ressortissant d’un pays européen, ni les membres de sa famille vivant
en France avec lui.
Ce visa est d’une durée maximum de 3 mois. Il est valable uniquement pour la France. Il est délivré seulement si le
résultat de l’épreuve d’admission est connu dans ce délai.
Vous devez faire la demande auprès des autorités consulaires françaises dans votre pays de résidence.
Où s’adresser ?
 Service en charge des visas (ambassade/consulat français à l’étranger) 
En cas de réussite au concours ou à l’entretien, ce visa vous permettra de demander une carte de séjour étudiant
directement en préfecture. Vous ne serez pas obligé de retourner dans votre pays pour demander un visa de long
séjour.
À savoir
pour pouvoir demander cette carte directement en préfecture, vous devez demander un visa de court séjour étudiant
concours même si vous êtes dispensé de visa de court séjour Schengen.
En cas d’échec au concours ou à l’entretien, vous devrez quitter la France.
Entrée d’un étranger en France
Européen

Étranger d’un autre pays
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plus

Où s’informer
?
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https://france-visas.gouv.fr/web/france-visas/lieu-de-depot
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers?xml=F2231#comarquage-6945729c9374d
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers?xml=F21921#comarquage-6945729c9374d
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers?xml=F13512#comarquage-6945729c9374d
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers?xml=F2651#comarquage-6945729c9374d
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers?xml=F13517#comarquage-6945729c9374d
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers?xml=F2191#comarquage-6945729c9374d
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers?xml=F16146#comarquage-6945729c9374d
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers?xml=F16162#comarquage-6945729c9374d
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers?xml=F2190#comarquage-6945729c9374d
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers?xml=F11144#comarquage-6945729c9374d
https://www.campusfrance.org/fr/procedure-etudes-en-France
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/le-ministere-et-son-reseau/annuaires-et-adresses-du-ministere-de-l-europe-et-des-affaires-etrangeres-meae/ambassades-et-consulats-francais-a-l-etranger/
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/le-ministere-et-son-reseau/annuaires-et-adresses-du-ministere-de-l-europe-et-des-affaires-etrangeres-meae/ambassades-et-consulats-francais-a-l-etranger/
https://pastel.diplomatie.gouv.fr/etudesenfrance/dyn/public/authentification/login.html
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070158/LEGISCTA000042771652/
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers/?pdf=0&xml=F16189


Informations du site
 

Luberon Monts de Vaucluse
Horaires : Lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
Adresse : 315 avenue Saint Baldou 84300 Cavaillon
Tél. : 04 90 78 82 30

URL de la page : https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/particuliers/?
xml=F16189

tel:0490788230
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